
Sur la route, être vu c'est vital !
La route est un espace qui se partage, ce qui implique un respect mutuel de la part de ceux qui s’y
déplacent.

En période hivernale, les jours raccourcissent et les trajets du quotidien s'effectuent souvent de
nuit. L'éclairage public permet de voir... mais ne suffit pas pour être vu ! 

Les cyclistes et utilisateurs d'engins de déplacement personnel motorisés (EDPM) doivent s'équiper d'un
dispositif d'éclairage règlementaire.

Les équipements à vélo

Équipements obligatoires

Des feux de position : l’un émettant une lumière jaune ou blanche à l’avant et une lumière rouge à
l’arrière.
Catadioptre de roue orange
Catadioptre de pédale orange
Catadioptre de roue orange
Avertisseur sonore (le son doit être entendu à 50 mètres au moins)
Freins avant et arrière
Gilet rétroréfléchissant (hors agglomération) recommandé dans toutes les situations

Avec un enfant :

Casque pour les enfants de moins de 12 ans
Siège enfant adapté pour les enfants de moins de 5 ans

https://mailgate.ville-lamadeleine.fr/actualites/sur-la-route-etre-vu-cest-vital
https://www.securite-routiere.gouv.fr/chacun-son-mode-de-deplacement/dangers-de-la-route-velo/bien-circuler-velo


Équipements recommandés

Casque
Rétroviseur
Écarteur de danger
Pneus gonflés correctement
Pneus à bandes latérales réfléchissantes
Rétroviseur

Bien circuler en trottinette électrique et en EDPM
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Équipements obligatoires

En agglomération ou sur les voies vertes et les pistes cyclables, le port du casque n’est pas
obligatoire mais fortement recommandé.
De nuit, ou de jour par visibilité insuffisante, y compris en agglomération, l'arrêté du 24 juin
2020 précise que les utilisateurs doivent porter un vêtement ou équipement rétroréfléchissant (par
exemple, un gilet, un brassard, etc.).
Pour pouvoir circuler sur la voie publique, les engins doivent être bridés à 25km/h.

Les EDPM doivent être équipés :

de feux de position avant et arrière (arrêté du 24 juin 2020) ;
de dispositifs rétroréfléchissants (catadioptres) ;
d’un système de freinage (arrêté du 21 juillet 2020) et d’un avertisseur sonore (arrêté du 22 juillet
2020).

La Ville vous aide à vous équiper en finançant une partie de l'achat de votre kit d'éclairage vélo (50 %
maximum, limité à 25 €)   Faites votre demande en ligne.

https://www.securite-routiere.gouv.fr/reglementation-liee-aux-modes-de-deplacements/reglementation-des-edpm
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042089061&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042089008&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042089008&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042089008&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=605A431868A92B45BE74E4E3BDA25E8D.tplgfr38s_2?cidTexte=JORFTEXT000042152816&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000042152720
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=605A431868A92B45BE74E4E3BDA25E8D.tplgfr38s_2?cidTexte=JORFTEXT000042152816&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000042152720
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=605A431868A92B45BE74E4E3BDA25E8D.tplgfr38s_2?cidTexte=JORFTEXT000042152832&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000042152720
https://www.ville-lamadeleine.fr/formulaires/deplacements-doux-moyen-de-transport-et-accessoires
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À télécharger
Fichier
Circuler à vélo : roulez en toute sécurité (.pdf - 1.51 Mo)

Lire aussi
Déplacements doux (moyen de transport et équipement) : la Ville vous aide !
Site de la Sécurité routière
Publié le 06 décembre 2021

https://mailgate.ville-lamadeleine.fr/sites/default/files/depliant4volets_circuleravelo_charteetat_sept2020_hd_sansreperes.pdf
https://www.ville-lamadeleine.fr/formulaires/transition-ecologique-aides-municipales
https://www.securite-routiere.gouv.fr/
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